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La justice confirme l'immunité
du chroniqueur judiciairé «fidèlé
Georges Walter (ORTF) relaxé
L

E procè de , presse qui
vient d tr ver so épi-
logue d an la 17° ham-

bre correcti nele de Paris
était très im rtant pour notre
profession.

Notre excellent confrère Geor-
ges Walter, chroniqueur judi-
ciaire à la télévision, était assi-
gné en diffamation pour le
compte rendu qu'il avait fait
d'un procès d'assises (courant
mai 1970, sur la lre chaîne).

La cour jugeait un jeune in-
cendiaire, orphelin de père et
très affecté, en outre_ parce que
sa mère vivait avec un autre
homme, un brave type mais qui
avait des habitudes notoires d'in-
tempérance. Tout cela, qui cons-
tituait les motivations profondes
du drame, avait été dit au cours
des débats . Et Walter en avait
évidemment fait état dans son
émission.

Mais le a beau-père» de l'ac-
cusé en prit ombrage et saisit
la justice.

A l'audience, son avocate,

Mlne Gougis-Moutet, plaida le
Io d préjudice moral, l'atteinte
à honneft-.aggravée par l'énor-
m impact-que possède la télé-
vi n dans le public. Et elle
demanda 50 .000 F de dommages
et intérêts.

Mais plusieurs chroniqueurs
judiciaires et (par lettre) le pré.
sident des assises, M . Braun-
schweig lui-même, vinrent témoi-
gner que les propos tenus par
Georges Walter étaient un ré-
sumé fidèle du procès.

C'est tout le problème de la
liberté de la presse qui est en
jeu, conclut le défenseur, M'
René Floriot. Les débats d'un
procès sont publics . Le chroni-
queur judiciaire qui est le dé-
légué à l'audience de ses lec-
teurs, a le droit et le devoir
d'en rendre compte . S' il le fait
avec fidélité, il doit bénéficier
de l'immunité, sinon son travail
sera rendu impossible.»

Le tribunal, que présidait
Mme Orzès, l'a suivi. Georges
Walter a été relaxé .
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